
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Basse-Terre, le 15 avril 2026
                                         

ENVIRONNEMENT
Campagne chèque énergie 2026

Les chèques énergies seront envoyés aux bénéficiaires du dispositif à partir du 1er avril 2026.

Le chèque énergie est une aide de l’État destinée aux personnes ayant des revenus modestes, pour le 
paiement de leurs dépenses d’énergie.

Critères d’éligibilité

Le chèque énergie est attribué sous conditions de ressources.

• Si vous êtes éligible, vous recevez automatiquement votre chèque énergie, à votre nom, par 
courrier ou sur votre compte Bénéficiaire si vous avez activé votre service e-chèque.

L’identification des bénéficiaires se fait par le croisement des informations suivantes :

• les données fiscales, parmi lesquelles le revenu fiscal de référence et le nombre de personnes 
rattachées au foyer fiscal du titulaire du contrat de fourniture d’électricité ;

• le numéro de point de livraison d’électricité du logement.

Si vous êtes identifié comme éligible au dispositif,  le chèque vous sera envoyé automatiquement par 
l'Agence de services et de paiement.

Si vous pensez être éligible mais que vous n’avez pas reçu de chèque énergie, nous vous invitons à faire 
une  demande  de  chèque  énergie  en  ligne  (www.chequeenergie.gouv.fr) ou par  téléphone 
au 0 805 204 805 (numéro vert service et appel gratuits).

Attention :  Vous devez être vigilant concernant les  messages que vous recevez au sujet  du chèque 
énergie.  Des  courriels  frauduleux  peuvent  vous  être  adressés.  Aucune  administration  ne  vous 
demandera  vos  coordonnées  bancaires pour  vous  permettre  de  bénéficier  du  dispositif  chèque 
énergie.
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